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Geometervereins wird insofern entsprochen, als der Zentralvorstand

vorschlägt, diese beiden Vereinigungen als Gruppen des

Schweizerischen Geometervereins anzuerkennen. Die dadurch

bedingte Statutenrevision wird der Delegiertenversammlung zur
Beratung überwiesen. Den beiden Verbänden wird anheimgestellt,
die Delegiertenversammlung durch je zwei Delegierte zu
beschicken.

Eine Delegation des Zentralvorstandes wird beauftragt, sich

beim eidgenössischen Grundbuchamt zu erkundigen, inwiefern
der Bundesratsbeschluß vom 14. März 1919 betreffend die

Arbeitslosenunterstützung die Geometerschaft berührt. Die
Delegation wird die Sektionen und Gruppen unterrichten und zugleich
an der Delegiertenversammlung Bericht und Antrag einbringen.

Der Quästor wird ermächtigt, den Jahresbeitrag pro 1919

einzuziehen.
Seebach, den 29. April 1919.

Der Sekretär: Th. Baumgartner.

Société suisse des Géomètres.
Comité central.

Extrait du procès-verbal des séances des 28 et 29 mars 1919.

Nous saluons, en qualité de nouveaux membres: MM.
Jacob Bührer, Herblingen (Schaffhouse); W. Keller, Höngg
(Zurich) ; Jul. Gsell, Märstetten (Thurgovie); Henri Weber, Zurich;
S. Bertschmann, ingénieur diplômé, Zurich.

L'assemblée des délégués est convoquée à Olten, le
vendredi 2 mai 1919, à 3 heures après-midi; elle aura à décider si

l'assemblée générale annuelle doit avoir lieu ou non; elle aura
également à approuver, comme première instance, le rapport
annuel, le compte-rendu financier et le projet de budget. A
l'assemblée des délégués, respectivement à l'assemblée générale,
sera présentée la proposition de percevoir cette année, en
surplus de la cotisation annuelle ordinaire de 12 francs, une
cotisation extraordinaire de 4 francs par sociétaire, afin de couvrir
le déficit qui ne peut être évité en 1919.

La sous-commission chargée de l'étude de la question des

auxiliaires, a dépouillé les documents qui lui sont parvenus et

présenté un projet détaillé. Les propositions du comité central
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que ce dernier a encore légèrement modifiées, seront soumises

aux délibérations de l'assemblée des délégués.
Comme suite à la demande d'admission des deux groupements,

l'„Association des géomètres-employés" et l'„Association
suisse des géomètres-praticiens", en qualité de sections ou de

groupes de notre société, le Comité central proposera que ces

deux associations soient admises comme groupes de la Société
suisse des Géomètres. L'assemblée des délégués aura à discuter
la revision des statuts qui sera la conséquence de cette décision.
Les deux associations en question ont été priées d'envoyer
chacune deux représentants à l'assemblée des délégués.

Une délégation du Comité central a été chargée de se

renseigner auprès du Bureau fédéral du Registre foncier, aux fins
de savoir si l'arrêté fédéral du 14 mars 1919 relatif à l'assistance
en cas de chômage, concerne la corporation des géomètres.
Cette délégation devra tenir au courant les sections et les groupes
et présenter à l'assemblée des délégués un rapport et des

propositions.

Le trésorier est autorisé à faire rentrer la cotisation annuelle

pour 1919.

Seebach, le 29 avril 1919.
Le secrétaire : Th. Baumgartner.

Das Präzisionsnivellement durch den
Lötschbergtunnel

vom 19. bis 24. Mai 1913.

Von Dipl. Ing. ti. Zölly, Chef der Sektion für Geodäsie der schweizerischen
Landestopographie, Bern.

(Schluß.)

3. Berechnung des Nivellements.
Reduktion. Die erstmalige Berechnung des Nivellements

führte Herr Dr. J. Hilfiker, Ingenieur der Landestopographie, aus;
sie wurde später durch die Herren Gaßmann und Favre überprüft

und bereinigt. Für die strenge Reduktion sind zunächst
die Ablesungen nach den Miren und nach Beobachtern, unter

Berücksichtigung der Korrektion wegen Aufstellung in den Ecken
des Mirenfußes, geordnet und zu Höhendifferenzen aus derselben
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